
Amarsada
ISSN : 3037-5592
Éditeur : Cour administrative de Marseille

2025/2

La notion de moyen au sens de l’article
R. 600‐5 du code de l’urbanisme : l’exemple
du moyen tiré de l’absence d’étude d’impact

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=791

Référence électronique
« La notion de moyen au sens de l’article R. 600‑5 du code de l’urbanisme :
l’exemple du moyen tiré de l’absence d’étude d’impact », Amarsada [En ligne],
2025/2, mis en ligne le 24 juillet 2025, consulté le 21 décembre 2025. URL :
https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=791

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=791
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Conclusions du rapporteur public ( Claire Balaresque)

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

À l'appui de son recours dirigé contre un permis de construire valant
auto ri sa tion d'ex ploi ta tion commer ciale en tant qu'il vaut auto ri sa tion
d'ur ba nisme, un requé rant soutient que le dossier de demande ne
comporte ni une évalua tion envi ron ne men tale, ni la déci sion de
l'au to rité compé tente pour l'examen au cas par cas de dispenser le
projet d'une telle évalua tion, en mécon nais sance des dispo si tions du
a) de l'ar ticle R. 431‐16 du code de l'ur ba nisme. En présen tant, plus de
deux mois après la commu ni ca tion du premier mémoire en défense
accom pagné de l'en tier dossier de demande, et notam ment de la
déci sion dispen sant le projet d'une évalua tion envi ron ne men tale, le
moyen consis tant à criti quer la régu la rité et la léga lité de cette
déci sion, au regard des dispo si tions de l'ar ticle R. 122‐3‐1 du code de
l'en vi ron ne ment, ce requé rant soumet à la cour un moyen nouveau,
irre ce vable en appli ca tion des dispo si tions de l'ar ticle R. 600‐5 du
code de l'urbanisme.
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

Claire Balaresque
Rapporteure publique

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

Le 13 juin 2023, la société Sylovar, qui exploite à Rians un
super marché sous l’enseigne « Carre four contact », a déposé une
demande de permis de construire pour l’exten sion et la modi fi ca tion
de ce commerce en super marché « Carre four market » pour une
surface de plan cher totale de 2 326 m , la démo li tion d’une surface de
518 m  et la réali sa tion d’un « drive ».

1

2

2

Ce projet prévoyant l’augmen ta tion de la surface de vente du
commerce de 921 m  à 1 603 m , cette société ainsi que la société
TC Rodus ont présenté, en même temps que la demande
d’auto ri sa tion d’urba nisme, une demande d’auto ri sa tion
d’exploi ta tion commerciale.

2

2 2

Par un arrêté du 31 octobre 2023, pris après l’avis favo rable tacite
émis le 9 octobre 2023 par la commis sion dépar te men tale
d’aména ge ment commer cial du Var, le maire de la commune de Rians
a délivré à la société Sylovar un permis de construire valant
auto ri sa tion d’exploi ta tion commerciale.

3

La société Ginnavar, qui exploite un super marché sous l’enseigne
« Inter marché » sur le terri toire de la commune de Ginna servis, et
l’asso cia tion « En toute fran chise – dépar te ment du Var », que l’on ne
présente plus, vous demandent, par deux requêtes distinctes,
l’annu la tion de cet arrêté.

4

À titre limi naire, vous êtes bien compé tents pour connaître de telles
requêtes, en appli ca tion des articles L. 600‐10 du code de l’urba nisme
et R. 311‐3 du code de justice admi nis tra tive (CJA). Les cours
admi nis tra tives d’appel sont en effet compé tentes pour statuer en
premier et dernier ressort sur un recours pour excès de pouvoir
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dirigé contre un permis de construire, si ce permis tient lieu
d’auto ri sa tion commer ciale, ce qui ne peut être le cas que s’il a été
soumis pour avis à une commis sion dépar te men tale d'amé na ge ment
commer cial (CDAC) 1.

S’agis sant d’abord de la requête de la société Ginnavar, celle‐ci a
d’abord recherché unique ment l’annu la tion de cet arrêté en tant qu’il
vaut auto ri sa tion d’urbanisme.

6

Toute fois, elle ne se prévaut que de sa seule qualité de profes sionnel
exer çant dans la zone de chalan dise du projet, en citant les
dispo si tions de l’article L. 752‐17 du code de commerce.

7

Or cette seule qualité ne saurait lui conférer un intérêt pour agir en
tant qu’il vaut auto ri sa tion de construire, ainsi que l’énonce très
clai re ment le premier alinéa de l’article L. 600‐4‐1 du code de
l’urba nisme, qui dispose que :

8

« Lors qu'il est saisi par une personne mentionnée à l'ar ticle L. 752‐17
du code de commerce d'un recours pour excès de pouvoir dirigé
contre le permis de construire mentionné à l'ar ticle L. 425‐4 du
présent code, le juge admi nis tratif ne peut être saisi de conclu sions
tendant à l'an nu la tion de ce permis qu'en tant qu'il tient lieu
d'au to ri sa tion d'ex ploi ta tion commer ciale. Les moyens rela tifs à la
régu la rité de ce permis en tant qu'il vaut auto ri sa tion de construire
sont irre ce vables à l'appui de telles conclu sions ».

Le Conseil d’État a précisé, notam ment dans sa déci sion CE,
24 janvier 2022, Société Année Distri bu tion et autres, n  440164, aux
T. que cet article prévoit deux caté go ries distinctes de requé rants,
d’une part, les personnes mention nées au I de l’article L. 752‐17 du
code de commerce, au nombre desquelles figurent notam ment les
profes sion nels dont l’acti vité, exercée dans les limites de la zone de
chalan dise définie pour le projet, est suscep tible d’être affectée par
celui‐ci et, d’autre part, les personnes mention nées à
l’article L. 600‐1‐2 du code de l’urba nisme, au nombre desquelles
figurent notam ment celles pour lesquelles la construc tion est de
nature à affecter direc te ment les condi tions d’occu pa tion,
d’utili sa tion ou de jouis sance du bien qu’elles détiennent ou
occupent régulièrement.

9
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Ces deux caté go ries de requé rants ne peuvent présenter des
conclu sions tendant à l’annu la tion de ce permis qu’en tant qu’il vaut
auto ri sa tion d’exploi ta tion commer ciale pour la première, et en tant
qu’il vaut auto ri sa tion de construire pour la seconde.

10

La seule circons tance que la société requé rante exploite un magasin
dans la zone de chalan dise du projet ne saurait donc lui conférer un
quel conque intérêt à agir contre le permis en tant qu’il vaut
auto ri sa tion de construire, ainsi que l’a expres sé ment jugé le Conseil
d’État dans une déci sion CE, 6 mai 2019, Société
MTP, n  416630, inédite.

11

o

Dans ces condi tions, la requé rante ne se préva lant pas même des
carac té ris tiques parti cu lières de l’agran dis se ment de la construc tion
envi sagée de nature à affecter par elles‐mêmes les condi tions
d'ex ploi ta tion de son établis se ment commercial 2, vous ne pourrez
que rejeter comme irre ce vables ses conclu sions diri gées contre
l’arrêté en tant qu’il vaut auto ri sa tion de construire.

12

Vous pourrez égale ment rejeter comme irre ce vables ses conclu sions
diri gées contre l’arrêté en tant qu’il vaut auto ri sa tion d’exploi ta tion
commer ciale, la requé rante ne justi fiant pas avoir exercé le recours
admi nis tratif préa lable obli ga toire devant la Commis sion natio nale
d’aména ge ment commer cial prévu par l’article L. 752‐17 du code de
commerce contre l’avis favo rable tacite de la commis sion
dépar te men tale d’aména ge ment commer cial du 9 octobre 2023.

13

Comme le font valoir les défen deurs, un tel recours est pour tant un
préa lable obli ga toire à toute contes ta tion conten tieuse du permis de
construire en tant qu’il vaut auto ri sa tion d’exploi ta tion commer ciale,
par les personnes mention nées au I de cet article, au nombre
desquelles sont notam ment les profes sion nels concur rents, dont
l’acti vité, exercée dans la zone de chalan dise du projet d’urba nisme
commer cial, est suscep tible d’être affectée par celui- ci, ainsi que l’a
rappelée la déci sion déjà citée CE, 6 mai 2019,
Société MTP, n  416630, inédite.

14

o

Par ces motifs, je conclus au rejet pour irre ce va bi lité de cette
première requête et à la mise à la charge de la société Ginavar d’une
somme de 1 000 euros chacune à verser aux sociétés Solyvar et TC
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Rodus et à la commune de Rians au titre de l’article L. 761‐1 du code
de justice administrative.

S’agis sant de la requête de l’asso cia tion En toute fran chise, elle n’est
dirigée que contre le permis de construire en tant qu’il vaut
auto ri sa tion d’urbanisme.

16

Par sa déci sion CE, 1  décembre 2023, Asso cia tion En Toute
Fran chise – Dépar te ment du Var, n  466492, B, le Conseil d’État a jugé
qu’une asso cia tion, en l’occur rence notre requérante,

17 er

o

« dont les statuts prévoient qu’elle a pour objet d’assurer la défense
et la préser va tion du cadre de vie dans l’ensemble d’un dépar te ment,
notam ment en veillant à la léga lité des auto ri sa tions d’urba nisme
portant sur des surfaces desti nées au commerce, justifie, eu égard à
son objet statu taire et à la nature et l’impor tance des construc tions
auto ri sées, d’un intérêt lui donnant qualité pour demander
l’annu la tion pour excès de pouvoir d’un permis de construire trois
bâti ments, tota li sant une surface de plan cher de plus de
7 100 mètres carrés, qui sont destinés à accueillir des acti vités
arti sa nales et commer ciales ».

Certes, la nature et l’impor tance des construc tions auto ri sées étant
bien plus modestes dans notre affaire, vous pour riez douter de la
« trans po sa bi lité » de cette solu tion en l’espèce, d’autant que les
éléments rela tifs à l’atteinte au cadre de vie suscep tible d’être portée
par le projet liti gieux ne sont guère déve loppés dans les écri tures de
la requérante.

18

Mais il me paraît plus prudent, plusieurs arrêts de votre cour ayant
été annulés pour avoir dénié l’intérêt à agir de l’asso cia tion En toute
fran chise – Dépar te ment du Var 3 d’aller au fond dans cette affaire.

19

Et cela vous donnera égale ment l’occa sion, si vous nous suivez, de
vous prononcer sur un point de droit intéressant.

20

L’asso cia tion requé rante soule vait en effet, dans sa requête
intro duc tive d’instance, les moyens suivants :

21

- la mécon nais sance des dispo si tions du a) l’article R. 431‐16 du code
de l’urba nisme, le dossier de demande ne compor tant pas l’étude
d’impact ou la déci sion de dispense d’une telle étude prévue par ces
dispo si tions, alors que le projet en cause porte sur un établis se ment
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rece vant du public, dotée de 75 places de station ne ment et relève
ainsi de la rubrique 41 de la nomen cla ture annexée à l’article R. 122‐2
du code de l’envi ron ne ment ;

- la mécon nais sance des dispo si tions du c) de ce même article du
code de l’urba nisme, le dossier de demande ne compor tant pas le
dossier d’évalua tion des inci dences du projet sur les sites Natura
2000, en l’occur rence les zones de conser va tion spéciale et de
protec tion spéciale « Montagne Sainte‐Victoire », prévu à l’article
R. 414‐23 du code de l’envi ron ne ment, alors que ce projet doit faire
l’objet d’une telle évalua tion en appli ca tion de l’article L. 414‐4 de ce
code ;

- la mécon nais sance des dispo si tions du règle ment de la zone UE du
plan local d’urba nisme de Rians.

Dans son mémoire complé men taire, produit le 27 mars 2025,
quelques heures avant la clôture de l’instruc tion, l’asso cia tion
soutient désor mais, après avoir pris connais sance de la déci sion du
préfet du Var de dispense d’étude d’impact commu ni quée par la
société béné fi ciaire en annexe à son mémoire en défense, le
19 juillet 2024, que le préfet aurait dû « soumettre le projet
d’exten sion du magasin Carre four à Rians à évalua tion
envi ron ne men tale », au regard des 3 séries de critères que cette
auto rité doit mobi liser pour se prononcer sur une demande d’examen
au cas par cas, en appli ca tion de l’article R. 122‐3‐1 du code
de l’environnement.

22

Ainsi que vous l’avez indiqué aux parties, ce moyen, soulevé après
l’expi ra tion du délai de deux mois à compter de la commu ni ca tion aux
parties du premier mémoire en défense, est a priori irre ce vable, en
appli ca tion de l’article R. 600‐5 du code de l’urba nisme, s’il s’agit bien
d’un moyen nouveau au sens de cet article.

23

Rappe lons que cet article R. 600‐5 du code de l’urba nisme issu du
décret du 17 juillet 2018 prévoit un méca nisme « auto ma tique » de
cris tal li sa tion des moyens, propre au conten tieux de l’urba nisme,
confor mé ment aux préco ni sa tions du rapport du groupe de travail
piloté par la prési dente Maugüé, inti tulé Propo si tions pour un
conten tieux des auto ri sa tions d’urba nisme plus rapide et effi cace, de
janvier 2018.

24
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Ce méca nisme de cris tal li sa tion a pour effet d’empê cher les parties
d’invo quer des moyens nouveaux passé un délai de deux mois à
compter de la commu ni ca tion aux parties du premier mémoire en
défense. Un moyen nouveau présenté après l’expi ra tion d’un délai de
deux mois à compter de la commu ni ca tion aux parties du premier
mémoire en défense est donc, en prin cipe, irrecevable 4.

25

Toute fois, ainsi que le prévoit le dernier alinéa de l’article R. 600-5, il
est toujours loisible au président de la forma tion de juge ment de fixer
une nouvelle date de cris tal li sa tion des moyens s’il estime que les
circons tances de l’affaire le justi fient, le Conseil d’Etat ayant par
ailleurs précisé dans la déci sion précitée CE, 8 avril 2022, M. et Mme
T., n  442700, B. qu’

26

o

« il doit y procéder dans le cas parti cu lier où le moyen est fondé sur
une circons tance de fait ou un élément de droit dont la partie
concernée n'était pas en mesure de faire état avant l’expi ra tion du
délai de deux mois à compter de la commu ni ca tion aux parties du
premier mémoire en défense et est suscep tible d’exercer une
influence sur le juge ment de l’affaire ».

Si le moyen ainsi soulevé dans le mémoire complé men taire de la
requé rante est bien un moyen nouveau, il est à coup sûr frappé
d’irre ce va bi lité, ce moyen ne se fondant pas sur une circons tance de
fait ou un élément de droit dont elle n’était pas en mesure de faire
état avant l’expi ra tion du délai de deux mois imparti par les
dispo si tions de l’article R. 600‐5, la déci sion de dispense d’étude
d’impact lui ayant été commu ni quée, je l’ai dit, en même temps que le
premier mémoire en défense, émanant de la société péti tion naire,
auquel elle était annexée.

27

L’asso cia tion requé rante conteste vigou reu se ment le carac tère
nouveau de ce moyen, en soute nant qu’il s’agit toujours du même
moyen tiré de la mécon nais sance de l’article R. 431‐16 du code de
l’urba nisme, en ce que le dossier de demande aurait dû comprendre
une évalua tion envi ron ne men tale. Elle affirme avoir simple ment
déve loppé son argu men ta tion au soutien du moyen déjà présent dans
sa requête intro duc tive d’instance, en faisant valoir qu’elle invo quait
déjà les dispo si tions de l’article L. 122‐1 du code de l’envi ron ne ment
relatif à l’évalua tion envi ron ne men tale et qu’elle n’a fait que détailler

28
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sa critique rela tive à la néces sité d’une évalua tion envi ron ne men tale
et à l’incom plé tude du dossier de demande au regard de ces
exigences légis la tives et règlementaires.

Toute fois, se plaindre de l’absence d’une pièce dans le dossier de
demande et contester la léga lité de la pièce produite dans le cadre de
ce même dossier, il me semble que ce n’est pas exac te ment la
même chose.

29

C’est d’ailleurs ce que le Conseil d’État a jugé dans une déci sion du
15 janvier 1999, Société Omya, n  181652, inédite au recueil Lebon, en
exami nant d’abord, au titre de la compo si tion du dossier de demande
de permis de construire, le moyen tiré de ce que l’étude d’impact
n’aurait pas figuré au dossier, avant d’examiner, ensuite, le moyen
distinct tiré de l’insuf fi sance de cette étude d’impact.

30

o

De la même façon, par la déci sion du 13 juillet 2007, Syndicat
inter com munal pour l'en lè ve ment et le trai te ment des ordures
ména gères de la région de Tournan‐en‐Brie, n  294603, aux T.,
rendue dans le cadre d’un « référé‐étude d’impact », la procé dure de
suspen sion prévue par l’article L. 122‐2 du code de l’envi ron ne ment
qui dispose que si une requête dirigée contre une auto ri sa tion ou une
déci sion d'ap pro ba tion de projets soumis à étude d'im pact est fondée
sur l’absence d’étude d’impact, le juge des référés du Conseil d’État
fait droit à la demande de suspen sion dès lors que cette absence est
constatée, le Conseil d’État a jugé que la seule circons tance qu’une
étude d’impact « réalisée et portée à la connais sance, en temps utile,
de l’auto rité chargée d’instruire la demande de permis de construire »
n’ait pas figuré au dossier de permis de construire ne peut faire
regarder la condi tion d’absence d’étude d’impact prévue à
l’article L. 122‐2 comme remplie : l’absence au dossier de l’étude
d’impact, ce n’est pas la même chose que son inexistence.

31

o

Certes, comme le fait valoir la requé rante, le Conseil d’État juge que
les déci sions rela tives aux dispenses d’évalua tion envi ron ne men tale,
au cas par cas, consti tuent des mesures prépa ra toires à l’élabo ra tion
de ces docu ments, qui ne peuvent par consé quent être contes tées
qu’à l’occa sion du recours dirigé contre la déci sion finale, soit, en
l’occur rence le permis de construire 5.

32
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Il n’en reste pas moins que mettre en cause la léga lité d’une telle
mesure prépa ra toire – exciper de son illé ga lité, selon les termes du
rappor teur public Philippe Ranquet dans ses conclu sions sur la
déci sion du Conseil d’État du 17 avril 2023, Commune de Méri gnac et
autre, n  468789 et 468801 - et constater l’absence de pièce
établis sant que cette mesure a été effec ti ve ment prise, ce n’est pas la
même chose.

33

os

Dans ses conclu sions sur la déci sion du Conseil d’État du
9 septembre 2024, Asso cia tion Ligue pour la Protec tion des Oiseaux
(LPO), n  475241, inédite, rela tive à une auto ri sa tion unique pour
l’exploi ta tion d’un parc éolien, Nicolas Agnoux indique que

34

o

« le méca nisme de cris tal li sa tion des moyens nous semble devoir
être conçu comme un enton noir qui ne permet plus d’ouvrir, une fois
dépassée la date de cris tal li sa tion, de nouvelles discus sions
conten tieuses en dehors du péri mètre résul tant des moyens
initia le ment soulevés, en privi lé giant ici une appré cia tion casuis tique
plutôt qu’un raison ne ment oppo sant de manière trop abstraite
moyens, branches et argu ments. ».

Il pour suit en indi quant n’avoir35

« guère de doute que la cris tal li sa tion fait obstacle à ce que des
insuf fi sances de l’étude d’impact autres que celles criti quées dans les
écri tures initiales puissent être invo quées à l’issue du délai ; seules
restent rece vables les argu ments tendant à étayer les insuf fi sances
initia le ment rele vées. De même, la circons tance que la
mécon nais sance de l’article L. 411‐2 du code de l’envi ron ne ment ait
été invo quée ne permet pas de contester, après expi ra tion du délai,
le fait qu’une déro ga tion n’aurait pas été solli citée pour d’autres
espèces que celles ayant fait l’objet des écri tures initiales. Il s’agit
dans les deux cas d’éléments de discus sion nouveaux. Sans quoi il
suffi rait aux requé rants de mentionner de manière géné rique, avant
cris tal li sa tion, l’ensemble des vices poten tiels suscep tible d’affecter
une auto ri sa tion IPCE pour échapper au méca nisme défini à l’article
R. 611‐7‐2 ».

Or en l’espèce, si vous admettez le raison ne ment de la requé rante, en
consi dé rant qu’il s’agit toujours d’un même et unique moyen, cela
signi fie rait que si une étude d’impact et non une déci sion de dispense

36
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d’étude d’impact avait été produite par le péti tion naire, il lui aurait
été loisible de déve lopper d’abord une argu men ta tion rela tive à
l’insuf fi sance de cette étude sur tel point, puis ensuite, sur tel autre
point, sans que le méca nisme de cris tal li sa tion ne puisse avoir d’effet.

Contrai re ment à ce que soutient la requé rante, son moyen initial était
bien tiré unique ment de la mécon nais sance des dispo si tions du a) de
l’article R. 431‐16 du code de l’urba nisme en l’absence au dossier de
l’étude d’impact ou de la déci sion de dispense d’une telle étude, elle
ne mention nait l’article L. 122‐1 du code de l’envi ron ne ment qu’au
soutien de son moyen tiré de l’obli ga tion de joindre l’étude d’impact
ou la déci sion de dispense au dossier de demande de permis de
construire, sans faire valoir que l’absence de ces éléments n’avaient
pas permis à l’admi nis tra tion d’appré cier le respect par le projet des
pres crip tions du code de l’environnement.
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Vous ne risquez donc pas à mon sens la censure effec tuée par le
Conseil d’État dans sa déci sion du 29 décembre 2023,
Serra, n  476137. Par cette déci sion, le Conseil juge en effet que le juge
des référés, qui n’avait que partiel le ment visé les moyens soulevés
contre un permis de construire tirés à la fois de ce que ce permis
avait été délivré sur la base d’un dossier incom plet au regard non du
seul e) du 2°) de l’article R. 431‐8 du code de l’urba nisme mentionné
dans les visas de l’ordon nance, mais aussi au regard du 1°) et des a) et
c) du 2°) de cet article, alors que le requé rant faisant en outre valoir
que l’absence de ces éléments n’avait pas permis à l’admi nis tra tion
d’appré cier le respect par le projet des pres crip tions d’un article du
règle ment du plan local d’urba nisme, qu’il esti mait mécon nues, a
insuf fi sam ment motivé son ordon nance en reje tant comme non fondé
une partie seule ment de ses moyens, les autres n’étant pas visés.

38

o

En tout état de cause, si vous ne me suiviez pas pour consi dérer qu’il
s’agit d’un moyen distinct et donc nouveau, vous pourrez écarter au
fond le moyen : la déci sion de dispense d’étude d’impact était fondée
au regard des critères fixés par l’article R. 122‐3‐1 dans sa rédac tion
alors appli cable, le préfet ayant bien pris en compte les
carac té ris tiques du projet (notam ment l’emprise au sol
supplé men taire qu’il engendre), sa loca li sa tion (à proxi mité du site
Natura 2000 « Montagne Sainte‐Victoire ») et les carac té ris tiques de
l’impact potentiel.
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Les déve lop pe ments de l’asso cia tion requé rante, notam ment sur la
proxi mité du site Natura 2000 et la présence de l’espèce protégée
« lézard ocelé » insuf fi sam ment prises en compte selon elle, ne vous
retien dront pas, compte‐tenu du fait que le terrain d’assiette du
projet est séparé du site Natura 2000 par une voie publique et un
rond‐point et surtout du carac tère déjà arti fi cia lisé de l’ensemble du
terrain d’assiette du projet, enfin de ce que le préfet a pris en compte
la présence du lézard, en l’esti mant peu probable, l’asso cia tion
n’établis sant pas le contraire par la seule carto gra phie peu précise
qu’elle produit.
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De la même façon, vous pourrez égale ment écarter au fond le moyen
tiré de la mécon nais sance du c) de l’article R. 431‐16 du code de
l’urba nisme en l’absence du dossier d’évalua tion prévu à l’article
L. 414‐4 du code de l’environnement.
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Le Conseil d’État juge en effet qu’ « en vertu de l’article L. 414‐4 du
code de l’envi ron ne ment, les projets doivent faire l'objet d'une
évalua tion de leurs inci dences au regard des objec tifs de conser va tion
du site lors qu'ils sont suscep tibles d'af fecter de manière signi fi ca tive
un site Natura 2000 ; qu’il en résulte que le dossier d’évalua tion des
inci dences d’un projet sur un site Natura 2000 ne doit être joint à la
demande d’un permis de construire que lorsque ce projet est
suscep tible d'af fecter de manière signi fi ca tive un site
Natura 2000 » 6.
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Enfin, le dernier moyen tiré de la mécon nais sance de dispo si tions du
règle ment du plan local d’urba nisme de la commune de Rians pourra
être écarté comme n’étant pas assorti des préci sions suffi santes pour
en appré cier le bien‐fondé.
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Par ces motifs, je conclus au rejet de la requête et à la mise à la
charge de l’asso cia tion « En toute fran chise – Dépar te ment du Var »
d’une somme de 1 000 euros chacune à verser aux sociétés Solyvar et
TC Rodus et à la commune de Rians au titre de l’article L. 761‐1 du
code de justice administrative.
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NOTES

1  Voyez sur ce point la déci sion CE, 14 novembre 2018, Commune de
Vire‐Normandie et Société LIDL, n  413246 413337, aux T.

2  Sur ce point, voyez CE, 22 février 2002, Société France Quick, n  216088,
aux T.

3  Voyez aussi la déci sion CE, 30 décembre 2022, n  456413.

4  cf. CE, 8 avril 2022, M. et Mme T., n  442700, B.

5  Voyez sur ce point CE, 6 avril 2016, M. T., n  395916, aux T. et CE,
17 décembre 2018, Société Clair sienne et autre, n  400311, 413655.

6  cf CE, 9 décembre 2015, SAS Hôtel Métro pole, n  391019, aux conclu sions
de Xavier Domino.
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